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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
                    BUREAU SYNDICAL du 4 août 2011 

 
 
 
 
L’an deux mil onze, le 4 août  à neuf  heures trente, le bureau syndical du SMIRTOM du 
Saint-Amandois s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, Président. 
 
Date de la convocation :    26 juillet  2011 
 
Nombre de membres :  Nombre de membres : 17 
 Présents :   12 
 Pouvoir :    0 
 Absents, excusés : 5 
 
Présents 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : Monsieur Bernard JAMET 
COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY CHARENTONNAIS : Monsieur Philippe de  BONNEVAL 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D’AUBOIS : 
Monsieur Michel POUILLARD, Monsieur Olivier HURABIELLE 
COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON  BOISCHAUT  CHER: Monsieur Christian FAUCHER, 
Monsieur Jean GUILLOT 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : Monsieur Robert BELLERET, 
Monsieur Thierry PORIKIAN 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : Monsieur Michel MONSEAU, 
Monsieur Richard KOWALYSZIN 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MELUSINES : Monsieur  Dominique DUBREUIL 
COM COMMUNAUTE DE COMMUNES  TERRES DE CŒUR ;  Monsieur Jacky PEDARD 
 
Absents, Excusés 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : Monsieur Thierry VINÇON 
COMMUNAUTE DE COMMUNES  BOISCHAUT  MARCHE : Monsieur André THOMAZON 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MELUSINES : Monsieur Bernard André JAMET, 
SIVOM  SANCERGUES SAINT MARTIN DES CHAMPS : Monsieur Jean- Luc CHARACHE 
COMMUNE DE LUGNY CHAMPAGNE : Monsieur Régis DU FAYET DE LA TOUR 
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Délibération n° 2011-DB0004 

 

MISSIONS SPECIALES DU PRESIDENT et DES VICES-PRESIDENTS 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles  L2123-17 à 
L2123-24-1, 

Monsieur Bernard JAMET, Président, Messieurs Philippe de BONNEVAL, Michel 
POUILLARD, Christian FAUCHER, vice-présidents sollicitent auprès du bureau syndical 
l’autorisation de le représenter 

- lors des assises nationales des déchets les 14 et 15 septembre 2011 à la Cité des congrès à 
Nantes 

- lors des 1ères assises régionales de la gestion territoriale des déchets les 21 et 22 septembre 
2011 à Aix en Provence 

Il est demandé au bureau syndical d’autoriser le président et/ou les vices présidents à se rendre 
à ces  manifestations. 

 

La délibération est votée à l’unanimité. 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 
         Le président, 
 
 
         Bernard JAMET 
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PARTICIPATIONS DES COMMUNAUTES DE COMMUNES 

Lors de la réunion du bureau syndical en date du  27 janvier 2011, il avait été convenu qu’afin 
de permettre aux communautés de communes de voter leur budget, une estimation de leurs  
participations serait communiquée à chacune au vu des chiffres fournis par Plastic Omnium. 

Ces chiffres  ayant été communiqués en temps utile, il convient de mettre en recouvrement  la 
moitié des  participations qui suivent : 

- CDC Arnon Boischaut Cher  722 827 € 
- CDC Berry Charentonnais  374 746 € 
- CDC Boischaut Marche  624 394 € 
- CDC du Grès Rose   107 922 € 
- CDC des Mélusines   260 184 € 
- CDC du Pays de Nérondes  466 268 € 
- CDC des Portes du Berry entre Loire et Val d’Aubois 1 055 594 € 
- CDC des Terres de Cœur  157 451 € 

 
Le solde sera mis en recouvrement  après la première campagne de régularisation des factures. 

Après en avoir délibéré, le bureau syndical autorise le président à mettre en recouvrement les 
sommes précitées. 

La délibération est votée à l’unanimité. 

POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 
         Le président, 
 
 
         Bernard JAMET 
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RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION D’OUVERTURE DE CREDIT  

 

Monsieur le président rappelle aux membres du bureau syndical qu’une convention 
d’ouverture de crédit d’un montant de 3 500 000 € a été conclue  avec le Crédit Agricole BFT 
pour une durée d’un an. 

Il les informe de la nécessité  d’augmenter cette ligne de trésorerie d’un  montant de 500 000 
euros pour faire face aux besoins ponctuels de trésorerie du syndicat du fait du retard de la 
facturation de la redevance incitative. 

Vu la situation d’urgence, 

M. le président propose aux membres du bureau syndical de contracter auprès du groupe 
Crédit Agricole  collectivités publiques une ouverture de crédit d’un montant  de  500 000 
euros dans les conditions suivantes : 

Article 1 : 

Montant : 500 000 euros 

Durée : 12 mois  

Index des tirages : TMM majoré de 1,40% 

Périodicité de facturation des intérêts : mensuelle 

Commission de réservation : 500€ 

Commission de non utilisation : néant 

Article 2 : 



Le bureau syndical autorise le président à signer le contrat d’ouverture de crédit avec le 
groupe  Crédit Agricole  collectivités publiques. 

Article 3 :  

Le bureau syndical autorise le président à procéder sans autre délibération, aux demandes de 
versement de fonds et au remboursement des sommes dues, dans les conditions prévues par le 
contrat d’ouverture de crédit du groupe Crédit Agricole collectivités publiques. 

La délibération est votée à l’unanimité. 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 

Le président, 

 

           Bernard JAMET 

 

 


